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ASSOCIATIONS 

Pièces techniques complémentaires 
à joindre au dossier de demande d’aide concernant : 

La connaissance du domaine de l’eau 
et des milieux aquatiques 

1 – Pièces communes à tous les projets 

- Un mémoire descriptif et justificatif de l’opération 

- Un budget prévisionnel détaillé en recettes et en dépenses (si possible détaillé par action) 
- Le compte-rendu financier de subvention (cerfa Annexe n° 15059*01) 
- Le plus récent rapport d’activité approuvé 
- Les comptes approuvés du dernier exercice clos 
- Le pouvoir donné au signataire de la demande d’aide, si celui-ci n’est pas le représentant légal de 

l’association 
- Les statuts à jour et la liste des personnes chargées de l’administration de l’association (sauf si 

l’association est enregistrée au Répertoire National des Associations) 
- Une attestation certifiant avoir pris connaissance des règles générales d’attribution et de versement des 

aides (voir modèle ci-dessous) 

2 – Pièces spécifiques selon la nature de votre projet 

Etudes 

- Cahier des charges de l’étude 

Colloques 

- Document présentant l’objectif et le cadre du colloque, le programme détaillé, le public visé, les 
éventuels produits (actes, site Internet dédié,..). 

Réseaux de surveillance du milieu naturel 

- Cahier des charges technique du dossier de consultation des entreprises (projet le cas échéant) 
- Tableau « synoptique » décrivant le détail du dispositif de suivi à joindre au dossier de demande 

[MOD_technique_connaissance_suivi.xlsx] 
- Répartition des prestations : régie / externalisation 
- Résultats des études préalables, s’il y a lieu 
- Carte des sites 
- Programme d’analyse par site : paramètres, fréquence, prestataire 

- Justificatif de déclaration au SANDRE du (ou des) réseau(x) 
- Justification du code SANDRE des stations ou formulaire complété en vue de la codification par l’agence 

des stations non codifiées SANDRE 
- Attestation d’absence de doublons de mesures (avec les mesures déjà programmées par l’agence, la 

Dreal ou l’Onema dans le programme de surveillance du bassin) 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Pour connaître les prescriptions techniques à respecter :  
contacter la Direction de l'Evaluation et de la Planification de l’agence de l’eau Loire-Bretagne 

MOD_technique_connaissance_suivi.xlsx
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------ 
 

Je soussigné (e)  - nom, prénom, qualité - :       

déclare avoir pris connaissance des conditions contenues dans les « Règles Générales d’attribution et 
de versement des aides du 11

e
 programme d’intervention de l’agence de l’eau Loire-Bretagne », et 

m’engage à en respecter les clauses, 
 
A                                      , le        

Le demandeur (signature et cachet) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’agence se réserve la possibilité de demander d’autres pièces complémentaires à celles énumérées ci-dessus. 


